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EFAJE Fiers de «notre» 
Conseillère 
d’Etat

La maman de 
James Bond74 9

Informations
Commune de 
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UAPE: ce service n’existe pas à Bot-
tens actuellement. Il est ardemment 
attendu, d’autant plus qu’actuelle-
ment le 50% de nos accueillantes en 
milieu familial est en arrêt de travail, 
ce qui plonge bien des familles dans 
une situation délicate.

La rédaction de votre journal 
Contact avait vécu des moments 
d’une rare intensité ce dimanche 
18 décembre 2011 en suivant, du 
petit déjeuner jusque tard dans la 
nuit, Béatrice Métraux lors de son 
élection au Conseil d’Etat.

La maman du fameux agent secret 
James Bond 007 (« my name is 
Bond, ….James Bond ! ») est une 
Vaudoise qui a un lien avec notre 
village.

N°70 |  juin 2017

Béatrice Métraux, la Conseillère d’Etat bottanaise 
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Informations officielles

Cet évènement se déroulera les 15-16 
septembre 2017 dans toute la Suisse. 

Pour notre région, une importante ma-
nifestation aura lieu tout près de chez 
nous à Villars-Tiercelin sur le  thème 
« De la forêt à l’habitat ». Des visites 
de scieries sont également prévues 
à Rueyres et Chapelle-sur-Moudon. 
Des bus navette seront organisés 
pour les déplacements sur ces sites  
au départ de Villars-Tiercelin où vous 
pourrez également vous restaurer.
La manifestation débutera le 14 sep-
tembre par des conférences. Les 15 
et 16 septembre, des démonstrations, 
des visites et des stands en forêt 
sur un parcours de 7 hectares vous 
seront proposés. Vous pourrez ainsi 

vous informer, expérimenter, partici-
per et surtout vous divertir en famille. 
Venez nombreux percer les secrets 
de la forêt en compagnie de tous les 
professionnels du secteur dans une 
ambiance conviviale et sympathique 
les 15 et 16 septembre 2017.
Je me tiens à votre entière disposition 
pour plus de détails.

Gérard Stettler, municipal

Journées  du BOIS SUISSE
« la forêt se dévoile »

Contrôle des 
habitants
Arrivées et départs
En 2016, 108 personnes ont 
quitté notre village et 102 s’y 
sont installées.
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Chères Botta-
naises, chers 
Bottanais,
Comme vous 
l’avez consta-
té, ce prin-
temps plutôt 
clément  nous 

a permis d’effectuer enfin la réfection 
de la route de Froideville  conformé-
ment à la décision du conseil commu-
nal de novembre 2016. Cette réfec-
tion était jugée comme relativement 
urgente de par l’analyse comman-
dée par la municipalité à une entre-
prise spécialisée. Le choix s’est porté 
sur une entreprise de la région qui a 
présenté l’offre la plus avantageuse. 

Malgré tout, ces travaux représentent 
quand même une dépense d’environ  
465’000.- mais nous devons recevoir 
une subvention cantonale de plus de 
Fr. 170’000.-.
Le pressoir également nous pose 
bien des soucis. En effet un conci-
toyen a fait intervenir un avocat afin 
de bloquer les travaux. Au moment de 
la rédaction de cet article, les travaux 
ont recommencé. Nous espérons 
tous que la personne en question re-
vienne sur sa décision en comprenant 
les enjeux pour la commune et qu’il 
laisse la municipalité réaliser le projet 
de construction que le conseil com-
munal a accepté en son temps.
D’autres travaux importants  devront 

être entrepris, mais, soyez-en sûr, 
nous analyserons chaque cas afin 
d’utiliser au mieux les deniers publics 
qui, dans ces périodes, sont relative-
ment limités.
Bien que notre plan de législature 
fasse des économies une de nos 
actions et volontés principales, nous 
ne pouvons et ne devons pas nous 
soustraire à un entretien réfléchi  et 
économique de notre patrimoine afin 
d’en garantir la pérennité.

Au nom de la Municipalité, je vous 
souhaite à toutes et à tous un bel été.

Laurent Imoberdorf, syndic

Arnaques à la 
vente de vin 
Une arnaque 
déjà connue fait 
sa réapparition 
ces temps. 
Passant par 
un numéro de 
téléphone qui 
semble vaudois 
(021/xxx ), 
les auteurs 
appellent leurs 
victimes pour indiquer qu’elles vont 
bientôt recevoir le vin commandé. 
Avec insistance et un ton agressif, 
ils indiquent que oui, la victime a 
bien passé une commande qu’elle 
doit honorer sous faute d’être 
dénoncée et mise aux poursuites. Ils 
essaient d’obtenir une adresse mail 
pour envoyer une facture ou pro-
posent de payer cash à la livraison.  
La facture est (mais ce nom n’est 
assurément pas le seul) au nom 
d’une société française « le bouchon 
doré » avec des coordonnées de 
paiement en Belgique.  
Le vin livré est vendu à un prix 
nettement en dessus de sa valeur 
réelle.
Comportement à adopter 
1- Exigez une preuve de la pseu-
do-commande 2- En cas de 
démarchage douteux ou agressif, 
coupez la communication au plus 
vite 3- Suivre les recommandations 
de la Fédération Romande des 
consommateurs (www.frc.ch) et lui 
signaler les démarcheurs harcelants 
4- Refusez toute livraison de maté-
riel non commandé. Si le livreur se 
montre agressif, dites-lui que vous 
allez appeler la police. Faites-le si la 
situation ne s’améliore pas.

Le billet du syndic

Prochaines séances du 
Conseil Communal

Lundi 19 juin 2017 à 19h
Lundi 25 septembre 2017 à 20h
Lundi 27 novembre 2017 à 20h
Lundi 11 décembre 2017 à 20h
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L’EFAJE est un réseau d’accueil de 
jour au service des parents et des 
communes.
Il concerne 31 communes du Gros-
de-Vaud et la commune du Mont-sur-
Lausanne.

Les communes participent à l’admi-
nistration générale de l’EFAJE à rai-
son de Fr. 8.22 par habitant et à la 
FAJE (Fondation pour l’accueil de jour 
des enfants) à raison de Fr. 5.-, par 
habitant toujours.

En outre, elles participent à chacun 
des accueils tels que présentés ci-
après.

L’accueil de jour des enfants s’articule 
en trois volets :

Le préscolaire (garderies, crèches): 
dès la fin du congé maternité et jusqu’à 
l’entrée à l’école. Ces  garderies sont 
actuellement au nombre de 5.

Quelques enfants de notre village 
ont fréquenté l’une ou l’autre de ces 
garderies. Le total des heures de fré-
quentation s’élève pour 2016 à 15263 
heures.  

Les parents participent à ce service 
en fonction de leurs revenus.
La commune participe également aux 
frais, à raison de Fr. 4.79 par heure.

L’accueil familial de jour : le réseau 
compte une centaine d’accueillantes 
en milieu familial, ce qui permet de re-
cevoir entre 300 et 500 enfants, dès la 
fin du congé maternité jusqu’à 12 ans.
Une accueillante ne peut pas accepter 
plus de 5 enfants, dont les siens. Des 
exceptions sont toutefois tolérées. 
Ainsi,  8 voire 10 enfants peuvent être 
reçus au moment du repas de midi.

En 2016, 6 mamans de jour ont œu-
vré au service de nos enfants, pour un 
total de 15797 heures.

Ces services sont payés d’une part 
par les parents, en fonction de leurs 
revenus, d’autre part par la commune 
qui participe à raison de Fr. 2.88 par 
heure.

Il existe également un accueil paras-
colaire pour les enfants scolarisés de 
la 1P à la 6P. Ce sont les UAPE (uni-

tés d’accueil pour écoliers). 
Là encore, les services sont payés 
d’une part par les parents en fonction 
de leurs revenus et d’autre part par 
la commune à raison de Fr. 4.76 par 
heure.

Ce service n’existe pas à Bottens ac-
tuellement. Il est ardemment attendu, 
d’autant plus qu’actuellement le 50% 
de nos accueillantes en milieu familial 
est en arrêt de travail, ce qui plonge 
bien des familles dans une situation 
délicate.

La Municipalité n’a pas attendu cet 
état de faits pour réfléchir à la création 
d’une UAPE. Elle mène depuis no-
vembre 2014 une réflexion qui s’ins-
crit dans le cadre scolaire légal, soit le 
concordat scolaire HarmoS et l’article 
63a de la constitution vaudoise voté 
en septembre 2009 (introduction de 
l’école en continu) qui demande aux 
communes de mettre à disposition 
une infrastructure adéquate pour les 
enfants de 4 à 16 ans (UAPE pour le 
degré primaire et restaurant scolaire 
pour le secondaire). Sa réflexion ré-
pond également à la vision 2020 de 
l’ASIRE.

Entre novembre 2014 et mars 2015, 
nous avons étudié, avec Vallat Par-
tenaires (conseils en managements 
de projets et en marchés publics) 
diverses possibilités de construc-
tion d’une UAPE (structure destinée 
à recevoir les élèves le matin avant 
l’école, à midi et après l’école). Les 
coûts oscillaient entre 1,3 millions et 
plus de 2 millions.
Toutefois, aucune loi sur l’école à 
journée continue n’ayant encore été 
adoptée, les modalités de mise en 
œuvre de ladite journée (finance-
ment, normes), n’étant pas totalement 
définies, nous avons retiré notre préa-
vis de l’ordre du jour de la séance du 
conseil communal du 23 mars 2015.

Plus de deux ans se sont écoulés. 
Dans un courrier du 4 mai 2017, la 
Cheffe du Département des infras-
tructures et des ressources humaines, 
Madame Nuria Gorrite, a annoncé 
l’entrée en vigueur de la Loi au 1er 
janvier 2018.

De nombreuses étapes restent toute-
fois encore à franchir :

- Désignation d’un Etablissement in-
tercommunal parascolaire primaire et 
constitution de cet établissement ; 
- Elaboration par l’EIAP susmention-
née et le DIRH du mandat de presta-
tions  et d’un cadre de référence ;
- Mise à jour de ce cadre par l’OAJE 
(Office de l’accueil de jour des en-
fants)
- Organisation de l’offre d’accueil pa-
rascolaire par les communes (article 
2 transitoire)
- Art. 2 Disposition transitoire
- Dès l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, les communes disposent 
d’un délai de 3 ans pour organiser 
l’accueil du matin pour les élèves 
scolarisés de la 1ère année primaire 
à la 6ème année primaire. Elles dis-
posent également d’un délai de 3 ans 
pour organiser l’accueil de l’après-
midi pour les enfants scolarisés de la 
5ème à la 8ème année primaire.

Malgré toutes ces inconnues, la Mu-
nicipalité met les bouchées doubles 
pour qu’une UAPE voie le jour à la 
rentrée 2018. 
Elle rappelle toutefois que bien des 
paramètres ne dépendent pas d’elle…
Elle tient par ailleurs à rappeler ici 
que toute initiative personnelle visant 
à mettre en place une structure d’ac-
cueil, fût-elle du plus grand intérêt, ne 
peut être recevable que si elle satisfait 
aux conditions cadres de reconnais-
sance des réseaux d’accueil, telles 
que fixées à l’article 31 de la Loi.
En effet, la non-observation de ce 
qui précède aurait pour corollaire 
d’entraîner l’absence de subvention-
nement de la FAJE. (5000.- par place 
pour le préscolaire et 3000.- pour le 
parascolaire.)
La Municipalité se refuse à prendre le 
risque de perdre ces aides au démar-
rage, ce qui aurait des conséquences 
financières néfastes.
Un excellent article sur l’accueil de 
jour est paru dans le 24 Heures du 
10 février 2017. Il représente une 
superbe synthèse sur le sujet. On 
le trouve naturellement sur Internet 
et nous ne pouvons que vous en 
conseiller la lecture.

Carine Delpierre, municipale

Entraide familiale et accueil de jour des enfants (EFAJE)
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Radar pédagogique
La commune s’est équipée d’un radar pédagogique. 

1. RALENTIR: Le radar incite un ralentissement très significatif des usagers 
en excès de vitesse sur la route.

2. INFORMER: Vitesse adaptée: Texte positif de remerciement. Vert ! 
Vitesse inadaptée, demande de ralentir en rouge !

3. STATISTIQUE: Le radar mémorise des informations que l’on peut traiter 
via un logiciel dédié 

RALENTISSEMENT: 92% des automobilistes ralentissent à l’approche d’un 
radar pédagogique. Pour terminer leur passage à la vitesse limite.

ACCEPTATION: 84% des citoyens apprécient la mise en place d’un radar 
pédagogique. Les automobilistes sont sensibilisés à leur vitesse.

STATISTIQUES: 85% des utilisateurs utilisent les données enregistrées par le 
radar pédagogique. Mesure de la fréquentation dans les deux sens.

Christian Jaquier, municipal
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Etat civil du 17 septembre 2016 au 12 mai 2017

          Noélie Chanton née le 17 septembre 2016, fille de Séverine et Jonathann Chanton
 Roméo Gegner Ribera né le 27 septembre 2016, fils de Rosanna et Leonardo Gegner                                              
 Ribera

Agathe Bayrand Mathias née le 19 octobre 2016, fille d’Amandine Mathias et 
Kévin Bayrand
Loé Phengrasamy né le 24 octobre 2016, fils de Caroline et Phonesanook Phen-
grasamy
Adrian Dondénaz né le 16 décembre 2016, fils d’Aurélie Artibani Dondénaz et 
Pierre Alain Dondénaz
Antoine Bucur né le 20 décembre 2016, fils d’Adriana et Cristian Bucur

Nolan Rodrigues né le 8 janvier 2017, fils de Joana et Alexandre Rodrigues
Jordane Dewarrat née le 20 janvier 2017, fille de Joëlle et Raphaël Dewarrat

Valentin Madöry né le 31 mars 2017, fils de Viviane et Dimitri Madöry
 Alex Gaudard né le 12 avril 2017, fils de Lenka et Thierry Gaudard

La rédaction s’excuse pour les erreurs de retranscription survenues dans le dernier numéro
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Bottens fleuri

Les couleurs, les variétés et la disposition des fleurs ont été soigneusement orchestrées par Emmanuelle Schärlig qui 
voue depuis longtemps une passion pour les fleurs.

Certains des bacs en pierre seront déplacés afin de décorer les différentes entrées du village. 

En parallèle, la ville de Renens a fourni et planté les géraniums qui décorent la maison de Commune. Ceci en échange 
des sapins que Bottens offre chaque année à Noël (lire l’article «Bottens-Renens: la saga continue» Contact N° 69).

La Municipalité remercie chaleureusement tous les protagonistes qui ont oeuvré à l’embellissement du village.

Patricia Riva, municipale

Dans notre dernier numéro, nous 
vous présentions la gym douce de 
Bottens. 
Mme Bober, la monitrice, donne 
également le jeudi à 09h00 à la 
grande salle un cours de gym 

tonique. L’ambiance est la même, 
toutefois le rythme des exercices 
est plus intensif et demande une 
meilleure condition physique. 
C’est une forme de gymnastique 
complète qui fortifie la muscula-

ture et contribue avec le stretching 
à  l’assouplissement des articula-
tions.

Gym tonique

Cette année la Municipalité a tout mis en oeuvre 
afin que notre village soit joliment fleuri pour la 
belle saison

Cet hiver, la Municipalité a demandé aux 
membres de la commission Agenda 21 s’ils 
étaient d’accord de prendre en charge l’embel-
lissement du village en fleurissant les bacs à 
fleurs devant la salle polyvalente et autour de la 
maison de commune.

Cette demande a été acceptée avec beaucoup 
d’enthousiasme et c’est ainsi que le 17 mai der-
nier Emmanuelle Schärlig et Alain Santangelo 
accompagnés de Carine Delpierre (municipale) 
et Brigitte Huber ont procédé à la plantation des 
différents bacs.
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De la Tête au Pied
Coiffure

Tiffany Panchaud
Grand-Rue 25 1041 Bottens

021 881 33 38 

La rédaction de votre journal Contact 
avait vécu des moments d’une rare 
intensité ce dimanche 18 décembre 2011 
en suivant, du petit déjeuner jusque tard 
dans la nuit, Béatrice Métraux lors de 
son élection au Conseil d’Etat. Elle en 
avait livré une édition spéciale, richement 
illustrée et complétée de photos glânées 
lors de la réception à Bottens ainsi qu’à 
l’assermentation au palais de Rumine.

Et depuis, beaucoup d’eau a coulé sous le 
pont du Talent.
A Contact, forcément, nous avons suivi 
avec attention les faits et gestes de «notre» 
Conseillère d’Etat.
Et hors de tout contexte politique, on 
s’autorise même un petit tableau impres-
sionniste des faits de cette législature lus 
dans les journaux, vus sur les médias, et 
qui nous ont interpellés.
Béatrice Métraux est à la tête du Dépar-
tement des Institutions et de la Sécurité. 
Et donc, les journalistes lui demandent 
avec constance en quoi ce dicastère lui 
permet de mener une politique écolo-
gique. Elle répond invariablement que 
la sécurité, c’est aussi du développement 
durable et que sa sensibilité écologique 
peut s’exprimer dans les délibérations du 
Conseil d’Etat.  
Et côté sécurité, Madame Métraux n’a 
pas été épargnée. Il y a eu notamment 

la spectaculaire évasion de Bochuz avec 
voiture bélier et kalachnikov, mais aussi 
la tragique affaire Marie qui est encore 
dans tous les souvenirs. 
Toujours dans le même domaine, et 
pour lutter contre la suroccupation des 
cellules, source des pires influences, 
Madame Métraux a initié  la création de 
250 places de détention supplémentaires. 
Et ce dans un contexte de diminution de 
la criminalité, mettant en évidence entre 
autre, l’efficacité des services de police.
Madame Métraux, on l’a vu lorsqu’elle 
siégeait dans l’exécutif de notre com-
mune, est une femme de dialogue et de 
concertation. Au Grand Conseil, elle a 
par exemple tenté d’opposer un contre-
projet adouci pour endiguer le phéno-
mène de la mendicité. Mais n’a pas été 
suivie.
Par contre, elle a gagné avec panache la 
votation populaire sur le paquet immobi-
lier et a su mettre un terme au surannées 
curatelles imposées.
Persuadée qu’un dialogue avec les 
communautés religieuses est un moyen 
d’intégration, elle s’est particulièrement 
investie dans le règlement d’application 
qui permettra de les reconnaître.
Enfin dernière image forte, celle de notre 
Bottanaise qui sur le quai de la gare de 
Lutry serre la main d’un des hommes les 
plus puissants de la planète, le président 

chinois Xi-Jinping.
Mais cette poignée de main ne lui a pas 
tourné la tête. 
Hors de toute tour d’ivoire, et malgré un 
agenda surchargé, elle participe le plus 
souvent à nos manifestations bottanaises, 
toujours disponible à la discussion. Sim-
plement et sans condescendance.
Et c’est ça encore qui nous impressionne 
le plus.
D’ailleurs, les Bottanais ne s’y sont pas 
trompés, eux qui ne sont pas tous écolos, 
loin s’en faut , et qui ont voté à 64,1% 
pour elle dans un contexte électoral parti-
culièrement tendu.
Allez, Madame Métraux, nous sommes 
certains qu’ils sont fiers de vous, vous 
félicitent de votre élection et vous sou-
haitent une toute belle législature.

Pascal Moullet

  
  

Fiers de « notre » Conseillère d’Etat



Nouveau à Bottens : les Smovey

Initiation à la salle polyvalente de 
Bottens le mercredi 5 juillet
Les smovey sont des tuyaux anne-
lés à l’intérieur desquels circulent 
quatre billes d’acier.
Les exercices sont ludiques et 
conviennent à toutes et à tous, jeunes et moins jeunes.
À 14h : Smovey gym (Fr. 10.- + 5.- location Smovey)
À 15h : Smovey walk (marche) (Fr. 10.- + 5.- location smovey)
Pour les 2 initiations : Fr. 15.- + 5.-

Inscription sur :  isaforme@bluewin.ch   ou  
Isabelle Pietrovito tél : 079 213 67 90
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Fête de la 
Patate 2017
A vos agendas!
Fête de la Patate: vendredi 8 et 
samedi 9 septembre 2017

Bloc erratique du refuge de Bottens

Ceux qui ont bonne mémoire se rap-
pelleront sans doute de cette belle 
journée du 27 mai 2003 et de l’inaugu-
ration en grande pompe de l’allée du 
Bicentenaire par notre Président du 
Grand Conseil vaudois de l’époque, M. 
Bertrand Clot, rappelant au passage 
l’entrée de notre beau Canton dans la 
Confédération un certain 14 avril 1803.

Cette allée du Bicentenaire mène au 
refuge de Bottens.  Un majestueux 
bloc erratique, dont je vais vous rela-
ter ci-après l’histoire et les caractéris-
tiques, en marque l’entrée.

J’ai mandaté un spécialiste, Monsieur 
Jean-Marc Walther, géographe-géo-
logue, pour vous fournir les rensei-
gnements suivants:

Pour faire simple, il faut savoir qu’une 
roche présente en fait trois moments 
principaux, à l’intérieur d’une histoire 
complexe :
1. Son milieu de formation

2. Le lieu où elle apparaît à la surface 
de la terre.
3. Le lieu où on la retrouve actuelle-
ment, qui n’est pas forcément celui 
cité en 2.

Pour ce bloc erratique, il s’agit d’un 
micro-granit formé de plusieurs mi-
néraux: clairs et laiteux (quartz), gri-
sâtres à verdâtres (feldspaths) et 
noirs (micas).
Cette roche est typique de la croûte 
terrestre continentale et sa genèse est 
due au refroidissement d’un  magma 
riche en silicium. On peut estimer son 
âge à environ 250 millions d’années et 
son poids est d’environ 6 tonnes. Elle 
est venue de la chaîne alpine, édifiée 
il y a environ 40 millions d’années.

Sous l’effet de l’érosion (densité, 
cycles gel/dégel principalement) 
ce bloc est tombé sur le glacier du 
Rhône qui s’étendait jusqu’à Lyon et 
recouvrait le refuge de Bottens d’une 
épaisseur de glace d’environ 240 
m. Le glacier, en fondant, l’a laissé 

sur place il y a 8’000 à 10’000 ans, 
jusqu’à ce qu’on vienne le réveiller de 
ce long sommeil.

Ce bloc erratique a été retrouvé en 
2001 sur la prairie de M. Michel Pfeuti 
à « Mandou », le long du ruisseau « le 
Coruz » et acheminé jusqu’au refuge 
de Bottens par le soussigné. Bien 
mis en valeur à l’entrée de l’allée des 
marronniers, il nous dévoile, et c’est 
un point à remarquer, le polissage 
glaciaire,  nettement visible sur la par-
tie « plaquette du 200ème » ainsi que 
quelques filons et gros cristaux de 
quartz.

  
Jean-Paul Guignard

Sur la photo, les autorités de l’époque 
ainsi que des villageois venus à l’inau-
guration de l’allée du Bicentenaire



Chroniques du bon vieux temps

La défunte était une aristocrate, une 
dame de haut rang. Comment se nom-
mait-elle ? Où résidait-elle ? Etait-elle 
jeune et belle ? Personne ne peut le 
dire.

On l’a amenée, vêtue du costume 
celtique traditionnel afin de procé-
der à la cérémonie d’incinération, au 
beau milieu du bois des Allemands, à 

quelques hectomètres de notre fron-
tière avec Assens.
Autour de ses cendres,  on a savam-
ment disposé des grosses pierres 
et recouvert la tombe de terre. Un 
imposant monticule est aujourd’hui 
encore visible.
Et pour l’accompagner dans l’au-de-
là, on a déposé sur sa sépulture ses 
bracelets de bronze et de lignite, des 
anneaux de cheville, un grelot et sur-
tout, un imposant disque de bronze.
C’était il y a 2600 ans, à l’époque 
des Celtes (1er âge du fer).
Et quand en 1901 l’archéologue can-
tonal a fouillé ce monument méga-
lithique, il a découvert le squelette 
d’une seconde femme, enterrée là 
en 450 avant J-C. (un panneau ex-
plicatif nous apprend que la pratique 
était alors courante).

Aujourd’hui, la commune d’Assens a 
aménagé le site. On y trouve le tumu-
lus, mais aussi deux étangs recréés 
et un arboretum.  Il pourrait être le 
but d’une belle promenade au départ 
de Bottens et se trouve : N 46°36’41“  
E 6°38’03“ (descendre à la grotte de 
Bottens, rejoindre la route, franchir le 
pont et monter tout droit)
Les bijoux sont conservés au palais 
de Rumine.
     
  
(source : panneau de la commune 
d’Assens)

Pascal Moullet 

Tumulus d’Assens

Une visite à l’espace horloger de la 
vallée de Joux au Sentier, exposant 
temporairement les montres portées 
par James Bond, nous a révélé un fait 
surprenant : la maman du fameux 
agent secret James Bond 007 (« my 
name is Bond, ….James Bond ! ») est 
une Vaudoise qui a un lien avec notre 
village.

En effet, au chapitre 21 du roman poli-
cier « on ne vit que deux fois », son 

James Bond 007, sa maman, Ian Fleming et … Bottens
célèbre auteur, Ian Fleming nous ré-
vèle que James Bond a pour père un 
Ecossais, Andrew Bond of Glencoe, 
et pour mère, la Vaudoise Monique 
Delacroix.  Le portrait de cette der-
nière lui a été inspiré par une idylle 
vécue avec une autre Monique, Mo-
nique Panchaud de Bottens, jeune et 
jolie femme, pleine d’assurance, is-
sue d’une famille aisée, ayant acquis 
tardivement un titre de noblesse, et 
qui vivait une jeunesse dorée à Vich.
Ian Fleming, qui a aussi des ori-
gines aristocratiques et qui étudiait 
à  Genève de 1930 à 1932, la ren-
contre lors d’un bal. Il est immédiate-
ment séduit par sa modernité et son 
élégance.

Les tourtereaux se fiancent. Fleming 
est bien accepté par les Panchaud 
de Bottens, mais sa propre famille le 
contraint à rompre les fiançailles.

On trouve brièvement d’autres allu-
sions à Monique dans les films Gol-
deneye (1995) et Skyfall (2012).

Monique Panchaud de Bottens épou-
sera plus tard Georges de Mestral, 
l’inventeur du velcro.

Sources : notice de l’espace horloger 
de la vallée de Joux au Sentier (ex-
position prolongée jusqu’au 24 sep-
tembre 2017), Sankt-Galler Tagblatt.

Pascal Moullet 
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Alors Président?

Monsieur Christian Jaquier (muni-
cipal à Bottens) est le président du 
comité de direction du SDIS (Service 
de défense incendie et secours) du 
Haut-Talent dont fait partie notre 
commune de Bottens.

Pouvez-vous nous faire un petit 
topo du SDIS Haut-Talent.
- Notre SDIS est le plus petit du can-
ton. Il réunit les communes de Bot-
tens, Froideville, Bretigny, Cugy et 
Montheron (hameau forain de Lau-
sanne), ce qui représente un bassin 
de population d’environ 8740 habi-
tants. Il se compose d’un effectif de 
50 volontaires et est commandé par 
le major Raymond Tschopp de Froi-
deville.

Quelle est la mission de ce SDIS ?
- Il intervient en cas d’incendie et 
d’inondation, pour des sauvetages 
de personnes et d’animaux, pour des 
pollutions, lors de déclenchement 
d’alarmes automatiques. En 2016 il 
est intervenu à 35 reprises (dont 4 à 
Bottens).

Quel est votre matériel ?
- Nous disposons dans notre caserne 
de Montheron (propriété de la com-
mune de Lausanne) d’un camion 
tonne-pompe, de motopompes, de 

véhicules de transport et des 
équipements personnels.

Qui sont les volontaires ?
- Des citoyens et citoyennes de 
nos villages, âgés de 18 ans au 
moins. Il n’y a plus de limite d’âge. 
(ndlr. : 3 dames font partie du 
SDIS)

A l’époque, lors de l’exercice, 
on apprenait le formel des 
échelles à arcs boutants, on 
dépoussiérait la motopompe, on 
giclait un brin puis on allait manger 
la broche. C’est toujours comme 
ça ?
- Plus du tout. Les sapeurs-pompiers 
suivent une formation spécifique cor-
respondant aux diverses missions 
qui leur sont confiées : conduite des 
véhicules du SDIS, engagement avec 
appareil de protection respiratoire, 
formation cantonale pour les déta-
chements d’appui, machiniste TP, 
échelle, ABC (atomique, biologique, 
chimique) etc… Quant aux exercices, 
ils sont minutieusement préparés par 
notre formateur afin de garder un ni-
veau élevé de compétence car on ne 
peut pas s’instruire que sur des cas 
réels.

Quel est concrètement le scénario 
à partir du moment où un citoyen 
est témoin d’un incendie et com-
pose le 118 ?
- L’appel aboutit à la centrale du trai-
tement de l’alarme (CTA à Pully). Le 
groupe de piquet et le commandant 
sont avertis sur leur portable. Cer-
tains sapeurs se rendent directement 
sur le lieu du sinistre, d’autres se 
déplacent à Montheron pour sortir les 
véhicules. Les chauffeurs sont guidés 
par le GPS programmé via internet 
par la centrale. Sur place, la localisa-
tion des bornes hydrantes leur appa-
raît sur l’écran.  En présence d’un 
gros sinistre, le groupe de réserve 
entre en action ainsi que les pompiers 

professionnels de Lausanne. (En cas 
d’accident routier, Lausanne monte 
automatiquement).

Qu’est-ce qui peut motiver un jeune 
à devenir sapeur-pompier ?
- On apprend la maîtrise de soi-même 
dans des situations critiques, on fait 
partie d’un groupe dans lequel la 
camaraderie et l’esprit de corps n’est 
pas un vain mot, on donne du temps 
à la collectivité, on peut être amené 
à sauver des gens et des animaux 
et……on est payé Fr. 32.- de l’heure 
(Solde de l’ECA : Fr. 22.- à quoi le 
SDIS offre Fr. 10.- supplémentaire de 
prime d’encouragement) 

Combien paie chaque Bottanais 
pour son SDIS ?
- Fr. 14.82

Un message personnel à faire pas-
ser?
- Le dernier recrutement a atteint un 
résultat encourageant. Mais fidéliser 
les volontaires, dont l’engagement 
tient d’un équilibre fragile entre famille 
et emploi, devient un véritable défi à 
relever. Heureusement, l’ambiance 
joyeuse et cordiale y contribue gran-
dement, même si à certaines heures 
on œuvre avec rigueur et sérieux.

     
Pascal Moullet 

Site du SDIS  Haut-Talent:
www.sdis-hauttalent.ch

SDIS Haut-Talent
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«Mets de l’huile» chantait à l’époque 
Regg’Lyss. Eh bien c’est exactement 
ce que vous conseillera Muriel Nicod, 
laborantine médicale diplômée en 
aromathérapie.

Mais qu’est-ce que l’aromathérapie? 
Par un samedi pluvieux, j’ai pris le 
chemin du Château  pour aller écou-
ter Mme Nicod parler avec passion 
des bienfaits des huiles essentielles 
préparées naturellement (distillation 
de plantes). A noter qu’il existe éga-
lement des huiles essentielles de bois 
et d’agrumes.

Ces huiles essentielles sont utili-
sées ensuite pour une multitude 
d’usages, surtout thérapeutiques et 
esthétiques. Ce monde magnifique 
d’odeurs, de couleurs et de parfums 
de toutes sortes soigne naturelle-
ment les pépins physiques et moraux 
allant du simple rhume, en passant 
par les douleurs dues aux sports, les 
problèmes viraux, l’arthrose, l’insom-
nie, les migraines... Leurs senteurs 
peuvent également être apaisantes, 
mais aussi utiles pour repousser 
mouches et moustiques de nos logis 
lors des beaux soirs d’été.

J’ai aussi pu constater sur place les 
différentes méthodes d’administra-
tion de ces huiles essentielles, les 
plus connues étant l’application sur la 
peau ou l’inhalation. La voie orale est 
aussi efficace, mais à utiliser avec les 
recommandations d’usage, certaines 
huiles essentielles étant toxiques. Et 

pour terminer, il existe aussi la mé-
thode suppositoire, que je n’ai pas 
encore testée.

Comme vous pouvez le présumer, 
l’utilisation de ces huiles essentielles 
demande des connaissances très 
précises, ainsi que certaines précau-
tions, notamment pour les dosages et 
leur application. N’hésitez donc pas 
à prendre contact avec Muriel Nicod 
(muriel.nicod@aromaduchateau.ch) 
qui se fera un plaisir de vous recevoir 
et de vous renseigner sur ce passion-
nant et très vaste sujet qu’est l’aroma-
thérapie.

Philippe Guignard

Aroma du Château

Chaque année, nous sommes à la re-
cherche de destinations de vacances 
sensationnelles. Certes, les beaux 
paysages et les possibilités de pra-
tiquer nos loisirs préférés sont des 
critères importants. Mais l’aventure, 
les expériences hors du commun, les 
rencontres qui changeront à jamais 
notre regard sur le monde : voilà les 
trésors inestimables que nous quê-
tons tous de par le monde. Pour cela, 
nous sommes prêts à économiser, 
planifier et organiser durant plusieurs 
mois pour ensuite voyager durant de 
longues heures afin de rejoindre notre 
lieu de villégiature. 
  

En 2018, du 15 au 26 août, ces aven-
tures exotiques et ces rencontres 
surprenantes convergeront vers 
Echallens pour la fête du blé et du 
pain. En effet, 1’000 acteurs, chan-
teurs, figurants et artisans produiront 
ensemble un spectacle grandiose 
dont le nom seul évoque un enchan-
tement à son zénith : Solstices ! 
  
Comme tout grand voyage, celui de 
la Fête du blé et du pain exige des 
mois de préparatifs. Ainsi, plusieurs 
centaines de personnes ont déjà re-
joint cette odyssée et la réalisation du 
spectacle a pris son départ. Toutefois, 
des sièges sont encore libres pour 
toute personne souhaitant prendre 
part au voyage et apporter son étin-
celle à l’éclat de Solstices. 
Il reste des places pour : 
• Des figurants 
• Des bricoleurs en tous genres pour 

concevoir et mouvoir les décors 
• Des couturières  
• Des aides à la technique de régie 
• Des aides à l’administration 
 
Pas besoin d’être un spécialiste ; l’en-
thousiasme et la motivation sont notre 
moteur. 
Tout le monde voyage dans la même 
classe et le billet est riche en émo-
tions. Un cadeau souvenir est déjà 
promis à tous les voyageurs : la certi-
tude d’avoir pris part à un événement 
unique et bouleversant. Rejoignez 
notre troupe :
http://www.echallens2018.ch/bene-
voles/inscription-participants  

Lucien Ecoffey, vice-président de la 
commission des bénévoles

Vacances d’été 2018 : de l’exotisme par chez nous avec la Fête du Blé et du Pain

Nos  annonceurs
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Visite des biens communaux

Il est une coutume depuis des années 
qui consiste à organiser une visite des 
biens communaux en début de législa-
ture.

En ce mois d’avril, le législatif et l’exé-
cutif ont organisé la traditionnelle 
 visite des biens communaux.

L’occasion pour la Municipalité de pré-
senter les dits biens, d’exposer des 
projets, d’échanger avec le conseil 
communal sur le travail effectué et les 
projets à venir.

C’est ainsi que Carine Delpierre (mu-
nicipale des églises) a pu présenter  
le clocher de l’église catholique et son 
nouveau plancher. Christian Jaquier 
(municipal des bâtiments) a présenté 
le bâtiment des Placettes (l’ancienne 
école) faisant partie du patrimoine 
communal. Pendant ce temps, Gé-
rard Stettler (municipal des eaux) fai-
sait déguster l’eau de la source «à la 
mine» (captage d’eau aux Planches 
Riandes). Patricia Riva (municipale 
de la STEP) a proposé une visite gui-
dée de la station d’épuration au lieu 

dit «Creux d’Enfer». Laurent Imober-
dorf notre syndic, quant à lui, a partici-
pé jeu en se prêtant au jeu des visites.

Trois groupes de conseillers commu-
naux véhiculés par des tracteurs se 
sont ainsi succédé aux 3 postes du-
rant toute la matinée du samedi.

Pendant ce temps, les futurs membres 
de la nouvelle jeunesse de Bottens 
préparaient une «torée» au refuge 
(saucisson cuit à la braise) pour l’apé-

ritif dînatoire qui est venu clore cette 
sympathique visite des biens commu-
naux.

Cette matinée conviviale, placée 
sous le signe de la bonne humeur,  
a permis des échanges et une belle 
ambiance au sein de nos autorités 
communales. 

Patricia Riva
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Pour pimenter cette matinée un questionnaire a été distribué aux Conseillers Communaux afin de tester leurs 
connaissances sur leur village. Sauriez-vous y répondre? Les réponses dans le prochain numéro de Contact.

1. Combien coûte un ticket plein tarif simple course Bottens-Lausanne-Flon ?
2. Combien de communes entourent Bottens ?
3. En quelle année a-t-on fêté les 900 ans de Bottens ?
4. Quel est le prénom de la fille de « Chollet de Bottens » ?
5. En quelle ligue évolue la première équipe du FC Bottens ?
6. Quel est le nom de la forêt qui jouxte la « Place d’arme » ?
7. Combien reste-t-il d’exploitations agricoles actives à Bottens ?
8. Dans quelle forêt ont été découverts par l’historien Vion les vestiges d’un site fortifié antérieur à l’époque 
romaine ?
9.  En quelle année la jeunesse de Bottens a-t-elle organisé le giron du centre ?
10. Quelle est la particularité anatomique de la peinture du Christ de Rivier dans le temple protestant ?
11. Quel nom de famille portait le héros bottanais qui voulut tuer Hitler ?
12. Comment se nommait le café-restaurant aujourd’hui fermé et sis vers le collège des Placettes ?
13. Quel est le taux d’imposition actuel de Bottens ?
14. Quelle était l’autre affectation de la maison du pressoir vers 1900 ?
15. Comment se nomme le ruisseau qui se jette dans le Talent vers la grotte de Bottens ?
16. La maison de commune a-t-elle été construite après ou avant la révolution française ?
17. Comment se nomme la rivière qui coule au milieu de Guéreins ?
18. Pour quelle raison notre grande salle a-t-elle failli ne jamais se faire ?
19. Quel événement a bouleversé et modifié la construction de notre refuge communal ?
20.  Quelle partie de la petite église était pendant l’époque bernoise commune aux catholiques et aux protes-
tants ?
21. Combien de conseillers communaux actuels ont fait partie de la Jeunesse ?

       Pascal Moullet



Nous y étions et vous?

La Fête des Conscrits à Guéreins
Début mars, une délégation de 
 Bottens est partie fêter la classe en 
«7» à Guéreins (ville française jume-
lée avec Bottens). La fameuse fête 
des conscrits est toujours l’occasion 
pour les habitants de Bottens de se 
retrouver à Guéreins où l’on danse, 
on trinque et on mange durant 3 jours 
consécutifs! N’oublions pas le cor-
tège à thème, la vague, la photo de 
groupe de tous les conscrits ainsi que 
les amitiés avec les Guérinois. Il faut 
absolument vivre cela pour le com-
prendre! Alors n’hésitez pas! (toutes 
les infos sur le jumelage sur 
www.bottens.ch)

Patricia Riva

Les Bottanais: Xavier Panchaud, Michel Allaz, Sylviane Martin, Brigitte Bugnon, Corinne Martin, 
Paul Panchaud, Frédéric Riva, Patricia Riva et Claudio Frapolli ont eu le plaisir de participer à la 
fête des conscrits. 
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Récolte de déchets amiantés

Le 25 mars dernier, la RTS a choisi 
Bottens pour son reportage sur la 
journée de récolte de déchets amiantés.

Gérard Stettler (municipal de la dé-
chetterie) ne savait pas qu’en organi-
sant la journée de récolte officielle de 
déchets amiantés le 25 mars dernier, 
Bottens serait choisi par la RTS pour 

un reportage destiné au téléjournal du 
19h30. 

C’est ainsi que Joseph Ecoffey, pré-
posé à la déchetterie s’est vu inter-
viewé par le journaliste de la RTS 
et filmé pendant qu’il récoltait les 
déchets amiantés des villageois. Plu-
sieurs personnes ont ainsi été filmées 
et interrogées. 

Un samedi pas comme les autres à 
la déchetterie et un bien sympathique 
souvenir pour tous les protagonistes 
de cette action spéciale «Déchets 
amiantés».

Patricia Riva

Plantation des patates
Il y avait foule et même 
la queue pour planter 
les patates cette année! 
En effet, après avoir dû 
repousser deux fois la 
plantation à cause de la 
météo, c’est un mercre-
di en fin de journée que 
plus de cent enfants ont 
répondu présent.

A croire que le mercredi 
est plus pratique qu’ha-
bituellement le samedi. 
Le comité de la fête de 
la patate songe à pro-
grammer dorénavant 
la plantation des tuber-
cules, plutôt le mercredi.
Merci à vous tous d’être 
venus si nombreux et 

revenez en septembre 
récolter vos pommes de 
terre! 

Patricia Riva



Nous y étions et vous?
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Le jeudi de l’Ascension m’a donné en-
vie d’aller faire un tour au traditionnel 
thé-vente de la paroisse de la Haute-
Menthue qui se déroulait à Bottens. Et 
je dois dire que je n’ai pas été déçu 
du déplacement. Outre les magni-
fiques pâtisseries maison à se mettre 
derrière la cravate et la brocante fort 
bien achalandée, vous pouvez croiser 
bien des personnalités du village et 
participer à la célèbre roue tombola 
dont Sébastien Bailly est l’animateur, 
secondé par Albert Tzaut, président 
du conseil de paroisse.

Rendez-vous est d’ores et déjà pris 
pour l’année suivante.

Philippe Guignard
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Repas de soutien FC Bottens

Photo ALPA: les joueurs du FC Bottens
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Photos
Le journal Contact ainsi que le site de 
Bottens ne sauraient  exister sans pho-
tos. C’est pourquoi nos photographes 
 arpentent les  événements de Bottens 
 appareil en main ou en l’air, afin de 
rendre plus vivants « Contact » et le 
site. Si vous ne désirez pas apparaître 
dans nos  médias, n’hésitez pas à le leur 
dire.

Journal de la commune de Bottens
N°70 | Juin 2017
Le journal Contact paraît 3 fois par année et 
est distribué comme tout-ménage. 
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Prochaine parution mi-octobre. Veuil-
lez envoyer vos articles pour le 20 
septembre au plus tard.

Prochaines manifestations

1er août, fête nationale

8-9 septembre, fête de la patate

14 octobre, Loto Ski CLub

12 novembre, kermesse catho-
lique

17-18 novembre, Soirées l’Air 
du Temps

25-26 novembre, marché de 
Noël

Toutes les manifestations sur 
www.bottens.ch


